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Préambule

La protection des travailleurs constitue un domaine qui intéresse aussi
bien l'Etat que les employeurs et les travailleurs. L'Etat moderne considère
comme une de ses tâches fondamentales de veiller à ce que les travailleurs,

dans tous les secteurs économiques, exercent leurs activités
professionnelles sans que leur santé en souffre. En plus de considérations
d'ordre humanitaire, c'est le devoir de Vemployeur (voir art. 6 LT en
annexe) de protéger les salariés contre toutes les nuisances et les dangers
qui pourraient résulter de leur travail. C'est aussi son intérêt d'avoir une
main d'œuvre en bonne santé, car l'absentéisme lui coûte. C'est pourquoi
« la prévention paie », non seulement, cela va de soi, quand on envisage
l'ensemble de la société, mais aussi pour l'entreprise elle-même qui
l'organise de façon adéquate. Cependant, il est évident que les tout
premiers qui tirent avantage des mesures de prévention, ce sont les
travailleurs eux-mêmes, car il s'agit de la protection de leur santé et
souvent de leur vie. Aussi la commission attend-elle de la Fédération
suisse du personnel des services publics, et par elle de toutes les fédérations

syndicales de notre pays, qu'elles prennent véritablement conscience
des problèmes posés par ce rapport et œuvrent avec énergie pour le
développement de la médecine du travail et de toutes les mesures de

protection des travailleurs.
Au cours de son activité, la commission a considéré la médecine du

travail dans son sens le plus large, conformément à la définition qui lui en
a été donnée par le Comité mixte OIT-OMS (OMS, 1957, Genève,
Rapport n° 135): « La médecine du travail a pour but de promouvoir et
de maintenir le plus haut degré de bien-être physique, mental et social des
travailleurs dans toutes les professions; de prévenir tout dommage causé
à la santé de ceux-ci par les conditions de leur travail; de les protéger
dans leur emploi contre les risques résultant de la présence d'agents
préjudiciables à leur santé; de placer et de maintenir le travailleur dans
un emploi convenant à ses aptitudes physiologiques et psychologiques,
en somme, d'adapter le travail à l'homme et chaque homme à sa tâche ».

C'est pourquoi, à côté de la prévention médicale dans l'entreprise, la
commission a aussi étudié les problèmes posés par l'organisation de la
sécurité et par l'inspection du travail. Si la commission a ainsi élargi le
champ de son étude, c'est qu'elle s'est rapidement convaincue que, si elle
voulait faire œuvre utile et présenter un tableau clair et des propositions
valables permettant de faire véritablement avancer la médecine du travail
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en Suisse, elle ne devait pas envisager celle-ci de façon isolée, mais qu'il
lui fallait examiner parallèlement l'ensemble des activités visant à la
protection de la santé des travailleurs.

C'est la raison pour laquelle la commission exposera successivement
l'organisation des services officiels d'inspection, celle des services médicaux

et de la sécurité au sein de l'entreprise, puis l'enseignement de la
médecine du travail ainsi que des disciplines connexes, enfin le rôle des
syndicats.
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